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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2007-587 DU 28 DECEMBRE 2OO7

Accordant la nationalité béninoise à
Monsieur Mohamed FAKRHI.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi n. 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant constitution de la République

du Bénin ;

vu la loi n. 65-1 7 du 23 juin 1965 portant code de la nationalité dahoméenne ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006;

Vu le décret n'2007-540 du 02 octobre 2007 portant composition du

Gouvernement ;

vu le décret n" 2OO7-491 du 02 octobre 2007 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de

l'Homme;

Vu le décret n'2006-748 du 31 décembre 2006 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères ,

Vu la requête de Monsieur Mohamed FAKRHI et l'ensemble des pièces

produites ;

sur proposition du Garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et

des Droits de I'Homme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 07 novembre 20Q7 ;

D CRETE:

Article 1"' : La nationalité béninoise est accordée à Monsieur Mohamed FAKRHI

né le 28 novembre 1970 à Abidjan
Ensijam FAKRHI.

(Côte d'ivoire), fils de Kamel FAKHRI et de
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Article 2: Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice' de la Législation et des

iil[r d; l,Homme, le Ministre des Affaires Etrangères, de l'lntégration Africaine,

àe- la Francophonie "i 
àài Béninois de I'Extérieur et le Ministre de la

ôecentratisation, de la ôàuvernance Locale, de l'Administration et de

r:nrË"àôàr"nt du Territoiie sont chargés de l'exécution du présent décret qui

r"iâ prOjie au Journal Officiel et communiqué partout oÙ besoin sera'

Fait à Cotonou, le 29 décembre 2oo7
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Le Ministre des Affaires Etrangères,
de l'lntégration Africaine, de la

Francophonie et des Béninois de
l'Extérieur,

Dr ni YAYI.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la

Justice, de la Législation et des
Droits de I'Homme,

uss KA LA.-

a
Le Ministre de l'lntérieur et de la

Sécurité Public'ue'
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Par le Président de la RéPublique'
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Gustave ANANICASSA


